
Le Bourg – 24700 SAINT MARTIAL d’ARTENSET 
Téléphone : 05 53 80 35 77  

Courriel : mairie-de-saint-martial-darten@wanadoo.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Vous devez effectuer votre recensement citoyen ou militaire 
Vous pouvez vous inscrire en ligne ou en mairie 

 
 

 

En mairie vous devez fournir les informations suivantes : 
 

 Le nom (nom de famille et éventuellement nom d’usage), les prénoms, la date et le lieu de naissance 
du jeune concerné, ainsi que les mêmes éléments concernant ses parents 

 L’adresse de son domicile 
 L’établissement fréquenté ou la situation actuelle 

 
 

Le cas échéant : 
 

 Justificatif de dispense 
 Nombre de frères et sœurs 

 
 

Il faudra également fournir les documents suivants : 
 
 Une pièce d’identité justifiant de la nationalité française (carte nationale d’identité ou passeport, par 

exemple) 
 Un livret de famille à jour 
 Un justificatif de domicile  

 
 

 
 

Cette formalité est indispensable pour avoir le droit de se présenter au baccalauréat, au 
permis de conduire et tout concours ou examen public et permet aussi l’inscription d’office 

sur les listes électorales à 18 ans. 
 
 
 
 

VOUS ALLEZ AVOIR 16 ANS ? 


